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1. LaChambre d'appel est saisie d'une requete 1 introduite p~r les conseils de M. Merhi 

sollicitant une prorogation du delai de depot de leur memoire d'appel contre Ia «Decision 

relative a Ia gestion du proces et motifs de Ia decision relative a lajonction d'instances », rendue 

le 25 fevrier 2014 par Ia Chambre de premiere instance, ainsi qu'une augmentation du nombre 

limite de mots concernant ledit memoire2
• En application de l'article 36 A) du Reglement de 

procedure et de preuve (le « Reglement »), j'ai ete nomme juge rapporteur en l'espece. 

2. Dans un premier temps, les conseils demandent a ce que le delai qui leur a ete accorde 

pour former leur recours soit proroge de septjours. lis font valoir qu'ils ont besoin de davantage 

de temps, compte tenu 1) de Ia complexite des questions certifiees aux fins d'appee ; 2) du fait 

qu'ils doivent respecter des delais concurrents suite a plusieurs decisions rendues par Ia Chambre 

de premiere instance4
; et 3) du demenagement des bureaux de leur equipe, qui aura lieu pendant 

trois jours au cours de la periode accordee pour le depot de leur memoire5
. lis affirment qu'une 

prorogation n' occasionnera aucun retard excessifi. Le Procureur ne s 'oppose pas a cette 

demande, a la condition que si Ia Requete est acceptee, il beneficie egalement d 'un delai 

supplementaire pour deposer sa reponse7
. 

3. En application de !'article 9 A) i) du Reglement, un juge peut, d'office ou lorsqu'une 

requete presente des motifs valables, proroger tout delai prescrit par le Reglement. 

Le 31 mars 2014, la Chambre de premiere instance a certifie certaines questions soulevees par sa 

Decision aux fins de leur appel8
• Dans Ia mesure ou la decision relative a la certification n 'a ete 

distribuee que le 1 er avril 2014, le recours devrait normalement etre forme dans les sept jours, a 

savoir le 8 avril2014 au plus tard9
. Les conseils demandent en fait ace que le delai soit multiplie 

1 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/AC/AR126.7, F0002, Requete de Ia defense de Merhi aux 
fins de prorogation de delai et de modification du nom bre de mots auto rise, 3 avril 2014 (Ia « Requete » ). 
2 TSL, Le Procureurc. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, Fl424, Decision relative a Ia gestion du proces et motifs 
de Ia decision relative a lajonction d'instances, 25 fevrier 2014. 
3 Requete, par. 7. 
4 Ibid., par. 8. 
5 Idem. 
6 Ibid., par. 9. 
7 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/AC/AR126.7, F0003, Prosecution Response to "Requete de 
Ia Defense de Merhi awe .fins de prorogation de delai et de modification du nombre de mots autorise", 4 avri12014 
(Ia « Reponse » ), par. 2 a 4. 
8 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, F1472, Decision on Certification of 'Decision on Trial 
Management and Reasons for Decision on Joinder', 31 mars 2014. 
9 Voir article 9 3) de Ia Directive pratique relative au depot de documents devant le Tribunal special pour le Liban, 
STL/PD/2010/01/Rev.2, 14 juin 2013 (Ia «Directive pratique»). 
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par deux. Je ne suis pas convaincu que les questions susceptibles d'etre soulevees en appel soient 

si complexes et justifient que l'on deroge au delai normal prescrit par I' article 126 pour les 

appels interlocutoires. Les conseils n'ont pas non plus specifiquement demontre en quoi les 

differentes decisions rendues recemment par la Chambre de premiere instance ont une incidence 

sur la preparation de leur appel. N eanmoins, il semble qu'ils doivent faire face a des delais 

concurrents s'agissant de quelques questions appelant toute leur attention. Ces questions 

conjuguees aux trois jours consacres au demenagement de l'equipe de la Defense dans de 

nouveaux bureaux - ce qui entrave inevitablement sa capacite a travailler -, m'amenent a 
conclure qu'il existe des motifs valables pour faire droit ala prorogation sollicitee. 

4. S'agissant de }'argument du Procureur selon lequel il devrait se voir accorder un delai 

supplementaire pour deposer sa reponse, je ne suis pas convaincu qu'il existe des motifs valables 

justifiant une telle modification des delais applicables. Comme je l'ai explique, les conseils de 

M. Merhi beneficient d'une prorogation du fait des circonstances speciales propres a leur 

situation. L' octroi de cette prorogation ne signifie pas que le Procureur a automatiquement droit 

aux memes egards alors qu'il ne presente aucune autre raison motivant une prorogation. 

5. Les conseils demandent egalement ace que le nombre de mots autorise passe de 6 000 

a 10 00010
. Ils affirment que cette augmentation est necessaire compte tenu de Ia diversite des 

questions certifiees aux fins d'appel, et qu'illeur est« materiellement impossible» de traiter ces 

questions dans Ia limite fixee par la Directive pratique11
. Ils avancent egalement que des 

observations plus detaillees qu'il n'est habituellement permis seraient dans !'interet de la 

procedure d'appel 12
. Le Procureur fait savoir pour sa part qu'il ne s'oppose pas a cette demande, 

pour autant qu'il beneficie aussi d'une augmentation du nombre de mots autorise pour sa 
' 13 reponse . 

6. Les limites du nombre de mots qu'impose le Tribunal sont necessaires pour veiller au 

deroulement equitable et diligent de la procedure 14
. Bien que !'article 53) de la Directive 

pratique me permette de modifier cette limite pour un memoire en particulier, seule I' existence 

10 Reqm!te, par. 10 a 12. 
11 Ibid., par. 11. 
12 Idem. 
13 Reponse, par. 2 a 4. 
14 Voir, par exemple, TPIY, Le Procureur c/ Popovic et consorts, Affaire n° IT-05-88-A, Decision on Motions for 
Extension of Time and for Pennission to Exceed Word Limitations, 20 octobre 2010, p. 5. 
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averee de circonstances exceptionnelles pourrait justifier cette demarche 15
. De telles 

circonstances n'ont pas ete demontrees en l'espece. Les questions susceptibles d'etre soulevees 

en appel ne sont pas suffisamment complexes pour h!gitimer une augmentation du nombre de 

mots autorise au-dela de ce qui est habituellement permis dans le cadre des appels 

interlocutoires16
. Je ne suis pas non plus convaincu par !'argument selon lequel des memoires 

d'appel plus longs aideraient necessairement la Chambre d 'appel. Au contraire, je rejoins la 

Chambre d'appel du Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie sur le fait que« [l]a 

qualite et l'efficacite d'un memoire d'appel ne dependent pas de sa longueur mais plutot de la 

clarte et la solidite des arguments presentes 17 ». Par consequent, je rejette cette partie de la 

Requete des conseils. 

15 Voir aussi TSL, Le Procureurc. Ayyash et autres, STL-11-01/PT/AC, F0361, Arret relatiffl.la requete de la 
Defense aux fins d'augmentation du nombre de mots autorise et de prorogation de delai, 6 aout 2012, par. 15 (des 
«motifs valables » doivent etre presentes en application de l'ancienne version de la Directive pratique, laquelle 
n'autorise pas expressement que le nombre limite de mots soit modifie). 
16 Voir TPIY, Dans Ia procedure ouverte contre Florence Hartmann, Affaire n° IT-02-54-R77.5-A, Decision 
relative aux demandes de rejet et aux demandes d'autorisation de depasser le nombre limite de 
mots, 6 novembre 2009 (la «Decision Hartmann), par. 23 (« Il est egalement bien etabli que le nombre des moyens 
d'appel et de leurs branches, le nombre des sources citees, le volume du dossier et la duree du proce:s n 'empechent 
pas necessairement l'appelant de presenter un memoire d'appel solide et convaincant tout en respectant le nombre 
limite de mots, et que ces facteurs ne constituent done pas en soi des circonstances exceptionnelles ». [Les notes de 
bas de page renvoyant a d'autres decisions ont ete omises]). 
17 Decision Hartmann, par. 24. 
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AUTORISE les conseils de M_. Merhi a deposer leur memoire d'appelle 15 avril 2014 au plus 

tard; 

REJETTE la demande du Procureur sollicitant une prorogation du delai pour deposer une 

reponse; 

REJETTE le reste de la Requete. 

Fait en anglais, arabe et fran<;:ais, la version en anglais faisant foi. 

Le 4 avril2014 

A Leidschendam (Pays-Bas) 
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M. le juge Daniel David Ntanda Nsereko, 
juge rapporteur 
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